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1 – Contexte 

La commune de Veurey-Voroize est couverte par un plan de prévention des risques approuvé le 9
février 2001 puis révisé le 9 septembre 2007.

La commune a interrogé les services de l’État sur le tracé des aléas du PPRN dans le quartier du
« Petit Châtelard », à la suite d’une sollicitation par un propriétaire. Le secteur est concerné par des
aléas  de chutes  de blocs et  d’inondations torrentielles.  Le service Restauration des Terrains  de
Montagne (RTM), service de l’office nationale des forêts (ONF), a réalisé une expertise des aléas
dans ce secteur à la demande de la DDT de l’Isère en 2012. Le RTM a conclu à la présence d’une
erreur manifeste des limites des aléas chutes de blocs et crue torrentielle affichés dans le PPRN.

Afin de corriger cette erreur matérielle, le préfet a prescrit par arrêté n°38-2023-07-17-00004 du 17
juillet  2023  une  procédure  de  modification  du  plan  de  prévention  des  risques  naturels  de  la
commune de Veurey-Voroize approuvé le 9 février 2001 puis révisé le 7 septembre 2007.

La modification consiste à effectuer une modification mineure du zonage réglementaire sur fond
cadastral (échelle 1/5000e) dans le quartier du « Petit Châtelard » (figure 1).

2 – Déroulement de la concertation et d’association

a/ La démarche d’association avec les partenaires

Conformément à l’article R.562-10-2 du Code de l’environnement, les modalités de la concertation
et de l’association sont définies dans l’arrêté de prescription de la modification.

Les partenaires sont la commune de Veurey-Voroize, Grenoble-Alpes Métropole et l’établissement
public du SCoT de la grande région de Grenoble.

Une première réunion s’est déroulée en mairie de Veurey-Voroize le 19 janvier 2021, réunissant la
commune  de  Veurey-Voroize,  Grenoble-Alpes  Métropole  et  la  direction  départementale  des
territoires  de  l’Isère.  L’objet  de  la  réunion  était  de  présenter  les  différentes  propositions  de
modification  du  PPRN  envisagées  par  les  services  de  l’État,  à  la  suite  des  demandes  de  la
commune.

Différents échanges techniques sur le projet de modification ont également eu lieu par la suite entre
les  partenaires  et  les  services  de  l’État pour  finaliser  les  pièces  du  dossier  avant  de  lancer
officiellement la phase de consultation.

b/ La démarche de concertation du public

Conformément à l’article R.562-10-2 du Code de l’environnement et à l’arrêté préfectoral n° 38-
2023-07-17-00004, une procédure de mise à disposition du public a eu lieu du 14 novembre 2023
au 14 décembre 2023.

Les  mesures  de  publicité  prévues  par  l’arrêté  n°  38-2023-07-17-00004  ont  été  effectuée,  avec
notamment  l’affichage d’une copie  de l’arrêté  préfectoral  de prescription en mairie  de Veurey-
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Voroize,  au  siège  de  Grenoble  Alpes  Métropole  ainsi  qu’au siège  de  l’établissement  public  du
SCOT de l’aire urbaine de la région grenobloise et les insertions d’articles dans le Dauphiné Libéré.

Le public  peut  consigner  ses  observations  et  propositions  pendant  toute  la  durée  de  la  mise  à
disposition :

• sur un  registre papier établi sur feuillets non mobiles mis à disposition dans la mairie de
Veurey-Voroize, aux jours et heures habituels d’ouverture au public de ce lieu :

Lundi : 15h00 à 17h00
Mardi : 8h - 12h / 13h30 - 17h

Mercredi : 13h30 - 17h
Jeudi : 8h - 12h / 13h30 - 18h

Vendredi : 13h30 - 17h
Samedi : 8h00 à 12h00

• ou par courrier à l’adresse :

Direction Départementale des Territoires de l’Isère / Service sécurité et Risques
17 bd Joseph Vallier – BP 45
38040 Grenoble CEDEX 9

• ou par courriel à l’adresse :
modif-pprn-veureyvoroize@isere.gouv.fr

A l’issue de la procédure de mise à disposition du dossier, l’ensemble des observations du public a
fait l’objet d’une analyse par les services de l’État. En réponse aux observations du public, le projet
de modification du PPRn peut être modifié puis approuvé par arrêté préfectoral. Il vaudra alors
servitude d’utilité publique.

3 –  Déroulement de la consultation

Conformément à l’article R. 562-10-2 du Code de l’environnement, le projet de modification du
PPRN a été transmis par courrier (cf. annexe n° 1) du préfet de l’Isère daté du 17 juillet 2023 aux
personnes et organismes associés suivants pour avis.

La consultation s’est déroulée sur un délai de deux mois du 28/07/2023 au 28/09/2023.

Les avis des personnes et organismes associés sont les suivants :

• la commune de Veurey-Voroize a émis un avis favorable sur le projet de modification du
PPRN soumis à consultation (cf. annexe n° 2), par délibération du conseil municipal du 12
septembre 2023.

• Grenoble-Alpes  Métropole a  émis  un  avis  favorable sur  le  projet  de  PPRN soumis  à
consultation (cf. annexe n° 3), par délibération du conseil communautaire du 29 septembre
2023.

• L’Établissement Public du ScoT de la région de Grenoble a émis un avis favorable par
courrier (annexe n°4) de Madame la présidente, Laurence THERY du 14 septembre 2023.

En conclusion, l’ensemble des partenaires a émis un avis favorable sur le projet de modification de
PPRN, sans réserve ni recommandation.
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4 – Mise à disposition du public

La phase de mise à disposition du public a eu lieu comme indiqué au paragraphe 2-b du présent
bilan sur la période du 14 novembre au 14 décembre 2023. 

Lors de la période de mise à disposition du public, il a été émis deux observations. La première a
été reçue le 13 décembre 2023 sur la boite mail dédiée à la procédure de mise à disposition du
public et la seconde a été inscrite au registre mis à disposition en mairie de Veurey-Voroize. 
Pour  chaque  observation,  les  services  de  l’État  apportent  une  réponse  sur  la  manière  dont
l’observation sera prise ou non en considération.

4-1 Observation de Madame Joubert

Demande reçue le 13 décembre 2023     :  
« Nous sommes propriétaires de la parcelle B-1093, qui est actuellement en partie en zone risque
faible de chute de pierres (zone bleue).
Nous sommes en train d’y faire construire une maison.
Au  regard  de  la  proposition  d’évolution,  du  zonage  réglementaire  du  fond  cadastral,  nous
demandons à ce que notre parcelle soit également sortie de la zone bleue.
En effet, d’une part l’altimétrie maximale de notre parcelle est à 354 m, située en contrebas de la
parcelle B-789, qui sera sortie du risque.
D’autre  part  nous  nous  trouvons  également  en  contrebas  d’une  parcelle  plane  (B-39),  ce  qui
amoindrit le risque pour notre parcelle. »

Réponse des services de l’État     :  
La parcelle B-1093 jouxte le périmètre de prescription figurant dans l’arrêté de prescription de la
modification du PPRN de Veurey-Voroize. Seule une surface très limitée de la parcelle, couverte par
une route, se situe dans le périmètre de prescription, tandis que l’essentiel du terrain de la parcelle
est situé en dehors du périmètre de prescription (cf cartes ci-après), se trouvant ainsi en dehors du
cadre de la présente procédure. Cette observation ne peut donc être prise en compte dans le cadre de
la présente procédure.
Ainsi, le plan de zonage réglementaire du PPRN ne sera pas modifié sur cette parcelle.

Extrait du périmètre du prescription du projet de
modification du PPRN de Veurey-Voroize

Localisation de la parcelle B-1093

6 sur 35



4-2 Observation de Mme Correnoz, Mme Correnoz Laurencin et M. Bietrix

Demande inscrite au registre le 14 décembre     :  
« Nous nous permettons de vous solliciter à la suite du projet de PPRn modifié dans le quartier du
Petit Châtelard concernant nos terrains section B parcelles n°895, 896, 897, 898, 186, 900 et 901
et nous vous en remercions. Nous sommes tous les 3 propriétaires depuis juin 2005 de ces terrains
et  vous  demandons  la  modification  de  zonage  avec  révision  du  PLUI  au  niveau  des  règles
d’urbanisme  qui  viennent  de  s’assouplir  au  niveau  de  nos  terrains  justement.  Nous  avons
conscience de la nouvelle loi climat et résilience qui est venue renforcer la protection des terres
agricoles et naturelles et les mesures de la ZAN. Néanmoins, nous demandons le classement de nos
terrains en constructible déclassement de zone même en partie  basse sachant  que ces terrains
desservis  par  l’ensemble  des  réseaux,  pourraient  être  constructibles  comme  les  terrains
immédiatement voisins. Nous souhaiterions construire nos résidences principales sur ces parcelles
ayant  constaté  que  chaque  côté,  des  maisons  étaient  constructibles.  Je  vous  demande de  bien
vouloir examiner notre dossier avec la possibilité de classer les parcelles en référence plus haut
constructible sans conditions. » 

Réponse des services de l’État     :  
Cette observation porte sur une demande de modification du zonage du plan local d’urbanisme
intercommunale (PLUI) et non sur le projet de modification du PPRN. Les démarches d’élaboration
et de révision du PLUI sont pilotés par Grenoble-Alpes Métropole qui détient la compétence pour
l’élaboration  et  la  modification  du  PLUi.  Les  pétitionnaires  sont  invités  à  se  rapprocher  de  la
commune  de  Veurey-Voroize  qui  pourra  le  cas  échéant  relayer  cette  demande  auprès  de  la
métropole. 

Par ailleurs, les parcelles n°895, 896, 897, 898, 186, 900 et 901 se situent en dehors du périmètre de
prescription figurant dans l’arrêté de prescription de la modification du PPRN de Veurey-Voroize.
Pour mémoire, sur le plan de zonage réglementaire du PPRN, l’ensemble de ces parcelles est situé
en  zone  constructible  sous  conditions  et  les  parcelles  898,  900  et  901  sont  également  situées
partiellement en zone rouge inconstructible sauf exceptions. 

Ainsi, le plan de zonage réglementaire du PPRN de Veurey-Voroize ne sera pas modifié sur ces
parcelles.

5 – Annexes

Annexe n°1 : courrier de transmission du projet de modification du PPRN de Veurey-Voroize du
préfet de l’Isère démarrant la consultation des personnes et organismes associés

Annexe n°2 : Délibération du conseil municipal du 12 septembre 2023 de la commune de Veurey-
Voroize

Annexe n°3 : Délibération du conseil communautaire du 29 septembre 2023 de Grenoble-Alpes
Métropole

Annexe n°4 : Courrier de Madame la présidente de l’Établissement Public du SCoT de la région de
Grenoble du 14 septembre 2023
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Annexe n°2 : Délibération du conseil municipal du 12 septembre 2023 de la commune de 
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Annexe n°3 : Délibération du conseil communautaire du 29 septembre 2023 de Grenoble-
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Annexe n°4 : Courrier de Madame la présidente de l’Établissement Public du SCoT de la 
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Annexe n°5 : Observation de Madame Joubert reçue sur l’adresse mail de la boite dédiée à 
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Pièce jointe     :  
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Annexe n°6 : Observation de Mme Correnoz, Mme Correnoz Laurencin et M. Bietrix inscrite 
au registre le 14 décembre 2023
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